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COMMISSION DE LA TRANSPARENCE 
 

AVIS 
 

3 novembre 2010 
 

 
Examen du dossier des spécialités inscrites pour une durée de 5 ans par arrêté du 4 janvier 
2006 (JO du 27 janvier 2006) 
 
SALBUTAMOL MYLAN 2,5 mg/2,5 ml, solution pour inhal ation par nébuliseur en  
récipient unidose  
Boîte de 60 ampoules de 2,5 ml (CIP : 365 843-8) 
 
SALBUTAMOL MYLAN 5 mg/2,5 ml, solution pour inhalat ion par nébuliseur en 
récipient unidose  
Boîte de 60 ampoules de 2,5 ml (CIP : 365 664-6)  
 
Laboratoire MYLAN SAS  
 
Sulfate de salbutamol 
 
Liste I 
Médicament à prescription réservée aux spécialistes en pneumologie ou en pédiatrie. 
Médicament pouvant être administré par tout médecin intervenant en situation d'urgence ou 
dans le cadre d'une structure d'assistance médicale mobile ou de rapatriement sanitaire 
(article R. 5143-5-8 du code de la santé publique). 

 

Code ATC : R03AC02 
 
Date de l'AMM : 11/05/2000 
 
Motif de la demande : renouvellement de l'inscription sur la liste des spécialités 
remboursables aux assurés sociaux. 
 
Indications thérapeutiques :  
« Traitement symptomatique des asthmes aigus graves. 
Traitement des poussées aiguës des bronchopneumopathies chroniques obstructives de 
l'adulte. » 
 
Remarque: l’asthme aigu grave nécessite une hospitalisation en unité de soins intensifs. 
Une oxygénothérapie et une corticothérapie par voie systémique doivent être envisagées en 
association au traitement bronchodilatateur. 
 
Posologie : cf. R.C.P. 
 
Données de prescriptions :  
Ces spécialités ne sont pas suffisamment prescrites pour figurer dans les panels de 
prescription dont on dispose.  
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Réévaluation du Service Médical Rendu : 
Le laboratoire n’a fourni aucune nouvelle donnée.  
Les données acquises de la science sur les pathologies concernées et leurs modalités de 
prise en charge ont été prises en compte. Elles ne sont pas susceptibles de modifier 
l'évaluation du service médical rendu par rapport à l'avis précédent de la Commission de la 
Transparence.  
 
Le service médical rendu par ces spécialités reste important dans les indications de l’A.M.M. 
 
Avis favorable au maintien de l'inscription sur la liste des spécialités remboursables aux 
assurés sociaux dans les indications et à la posologie de l’A.M.M. 
 
Conditionnements : ils sont adaptés aux conditions de prescription 
 
Taux de remboursement : 65% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Direction de l'Evaluation Médicale, Economique et de Santé Publique 
 


